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Allocution de M. Abdelhafid DEBBARH, 
Président du Comité scientifique du colloque 

 
 
Monsieur le Ministre d’État, Ministre des Affaires étrangères, 
Monsieur le Ministre des Enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique, 
Madame le Recteur de l’Agence universitaire de la Francophonie, 
Monsieur l’Administrateur général de l’Agence intergouvernementale de la Francophonie, 
Monsieur le Président de l’Université de Ouagadougou, 
Honorables invités,  
Chers collègues professeurs, chercheurs, experts, agents de développement et représentants de la société 
civile, 
Chers étudiants participant aux travaux de notre colloque, 
 
Permettez-moi tout d’abord d’exprimer, au nom du Comité scientifique, ma gratitude aux autorités du 
Burkina Faso pour la qualité de leur accueil ainsi que pour leur appui, aide et soutien pour l’organisation de 
cette grandiose manifestation. Mes remerciements sont aussi adressés à Monsieur le Président de l’université 
de Ouagadougou et à travers lui à tous les membres du comité national d’organisation de ce colloque. 
L’excellente infrastructure, mise à notre disposition par cette prestigieuse université, contribuera 
certainement à la réussite des travaux de notre colloque. 
 
Mesdames et Messieurs, je voudrai partager avec vous quelques éléments fondamentaux ayant guidé les 
préparatifs de ce colloque et qui doivent constituer les références majeures pour tous nos travaux. 
 
En effet, la thématique de notre colloque concerne un domaine complexe, multidisciplinaire, plurisectoriel 
et multidimensionnel. Le développement durable englobe à la fois le développement économique et social, 
le développement humain, la protection de l’environnement  et la conservation des ressources naturelles. Le 
bien être des populations, leurs droits à l’éducation, leur sécurité alimentaire, leurs droits à s’exprimer 
librement dans leurs langues et de valoriser leurs cultures, leurs droits au développement socio-économique 
à travers l’accès aux différentes technologies parmi lesquelles les TIC et enfin le droit des peuples de vivre 
en paix, d’aspirer à la démocratie et d’être gouvernés conformément aux règles de bonne gouvernance 
constituent les composantes essentielles de tout programme de développement durable. Afin de répondre à 
ces différentes préoccupations, cinq axes thématiques ont été arrêtés pour notre colloque, il s’agit de :  
 

— Diversité linguistique et culturelle ; 
— Éducation, formation professionnelle et enseignement supérieur ; 
— Stratégies de développement durable ; 
— Technologies de l’information et de la communication et développement durable ; 
— Démocratie, État de droit et bonne gouvernance. 

 
Dans une démarche participative, le comité scientifique a fait appel aux différents réseaux de chercheurs et 
d’experts de l’AUF et de l’AIF, concernés par l’une des thématiques dudit colloque, afin d’apporter leurs 
contributions dans la définition des questions primordiales devant être traitées dans chacun des axes 
thématiques. L’esprit constructif et salutaire de collaboration entre tous les partenaires (AUF, AIF et 
Université de Ouagadougou) a constitué l’atout majeur dans la préparation scientifique et organisationnelle 
du présent colloque. 
 
Sans vouloir vous faire une présentation exhaustive de l’ensemble des questions qui ont été soulevées dans 
chacun des cinq axes thématiques, permettez-moi d’en rappeler les grandes lignes : 
 
Axe 1 : Diversité linguistique et culturelle  

— Actions sur la diversité culturelle ; 
— Actions sur les langues et les situations linguistiques ; 
— Outils linguistiques ; 
— Droits culturels et linguistiques au service du développement durable. 
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Axe 2 : Éducation, formation professionnelle et enseignement supérieur 
— L’éducation de base, un droit pour tous;  
— Éducation et développement durable;   
— L’enseignement supérieur, levier de développement du savoir et savoir-faire ;  
— Formes d'éducation et insertion professionnelle; 
— Plurilinguisme et gestion harmonieuse des langues dans l’espace francophone ; 
— Place de la langue française dans les différents systèmes d’enseignement. 

 
Axe 3 : Stratégies de développement durable 

— Diagnostic et bilan du développement durable ; 
— Priorités émergentes et stratégies de développement durable (réduction de la pauvreté, santé 

publique, savoir et savoir-faire y compris les savoirs traditionnels, gestion durable de l’agriculture et 
des ressources naturelles notamment pour les pays africains…). 

 
Axe 4 : Technologies de l’information et de la communication et développement durable 

— Rôle des États dans le développement des nouvelles technologies ; 
— Impact des TIC sur les systèmes éducatifs ; 
— Rôle du logiciel libre dans les processus de développement de la société de l’information au Sud ; 
— TIC et bonne gouvernance ; 
— TIC et promotion de la diversité culturelle; 
— Systèmes d’information et développement durable.  

 
Axe 5 : Démocratie, État de droit et bonne gouvernance 

— Gouvernance et conditionnalité démocratique au service du développement ; 
— Développement durable et la démocratie à l’épreuve des urnes ; 
— Les droits à  la paix et à la solidarité et le développement durable. 

 
Mesdames et Messieurs, suite à l’appel à communication, lancé en fin novembre 2003, près de 800 
propositions de communications ont été reçues par le Comité scientifique, ce qui témoigne de l’intérêt 
accordé par la communauté scientifique et les différents acteurs du développement durable à cette 
manifestation. Utilisant des critères objectifs d’évaluation, 152 communications ont été, par la suite, 
sélectionnées par le comité scientifique et feront l’objet de présentations orales (103) ou de présentation 
par affiche (49). Les travaux de notre colloque vont se dérouler en cinq sessions parallèles autour des cinq 
axes thématiques présentés précédemment. Pour chacune des séances thématiques, un modérateur et deux 
rapporteurs ont été désignés et sont chargés respectivement d’animer et de synthétiser les débats et 
discussions qui y auront lieu. Dans le but d’assurer la continuité, la cohérence et la synthèse globale de 
chaque axe thématique, un rapporteur général par axe a été nommé, celui-ci est appelé à travailler en 
concert avec les rapporteurs de séances. 
 
Comme vous le savez, l’enjeu du présent colloque consiste à décliner les lignes de force du « développement 
durable » et de déterminer ce que devront être les priorités stratégiques de l’action francophone pour la 
prochaine décennie. Aussi, sommes nous amenés à préparer une plate-forme synthétique constituée de 
recommandations opérationnelles et de propositions concrètes issues de nos débats et discussions. Une telle 
plate-forme sera mise à contribution dans le processus préparatoire du Xe Sommet des Chefs d’Etat et de 
Gouvernement de la Francophonie. 
 
Ainsi, vous convenez avec moi que le défi à relever est assez lourd mais n’est absolument pas impossible. La 
richesse et la diversité culturelle, scientifique et d’expertise des 300 participants que vous êtes ici réunis, 
représentant quasiment toutes les grandes régions francophones, constitueront un atout considérable pour la 
réussite de notre colloque et par conséquent une force de propositions d’actions concrètes en matière de 
développement durable. Avec votre contribution collégiale et volontariste, on y arrivera. Enfin, je souhaite 
plein succès aux travaux de notre colloque en vous donnant rendez-vous pour la séance de clôture le 
vendredi 4 juin. 


